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Ministère des Transports
Demande de permis pour véhicule ou charge
de dimensions/poids exceptionnels Permis de project seulement

1.   Déclaration      Je reconnais/nous reconnaissons qu’en vertu du paragraphe 110(5) du Code de la route,
le propriétaire ou l’utilisateur d’un véhicule lourd, d’une charge, d’un objet ou d’une construction ou celui qui en
assure le déplacement, pour lesquels une autorisation est accordée aux termes du présent article, demeurent
responsables des dommages qui peuvent être causés à la voie publique en raison de la conduite, de l’utilisation
ou du déplacement de ce véhicule lourd, de cette charge, de cet objet ou de cette construction.

L'auteur de la demande atteste que les renseignements donnés à l'appui de cette demande sont exacts et
reconnaît et accepte les responsabilités qui lui sont imposées par la loi en ce qui concerne l'utilisation d'un
véhicule utilitaire en vertu du ou des permis délivrés à la suite de cette demande.

Signature de l'auteur de la demande / l'agent autorisé Poste

2a.  Renseignements sur l'auteur de la demande Province/État d’immatriculation du véhicule :

Nombre de permis requis (# x $200.00)?

Voulez-vous un permis rédigé en français et en anglais?

Les documents à l’appui pour le contrat/projet sont-ils inclus?
(consulter les lignes directrices pour connaître les exigences)

No d'immatriculation UVU  ou No du Code national de sécurité

Nom de famille, prénom ou raison sociale (conformément aux statuts
constitutifs)

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL - No  et rue ou lot, conc., canton Ville, village Province, État                         Code postal

No de téléphone de
l'agent

No de téléphone de
l'entreprise

No de télécopieur de
l'entreprise

Personne-ressource de
l'entreprise

Courriel de l’entreprise

2b.  Renseignements sur l'agent
Nom de l’entreprise

No  et rue ou lot, conc., canton Ville, village Province, État                         Code postal

No de télécopieur de
l'agent

Personne-ressource de
l'agent

Courriel de l’agent

Réservé au ministère

3.  Motif de la demande
Nouvelle demande        Renouvellement - No du permis précédent (Joindre une copie, s'il y a lieu) : _____________.          Remplacement          Modification

S’il s’agit d’un Nouveau permis, veuillez
indiquer la date d’entrée en vigueur requise :

MA J

4.  Renseignements sur le déplacement projeté

  Début
MA J MA J

Fin

Origine, en Amérique du Nord, des charges devant être déplacées : Destination, en Amérique du Nord, des charges devant être déplacées:

Ville, village et Province, État Ville, village et Province, État

Code Postal Code Postal

Poste frontalier d’entrée (le cas échéant) Poste frontalier de sortie (le cas échéant)

Adresse Adresse

5. Détails du trajet : Indiquer le trajet proposé, y compris toutes les autoroutes provinciales et routes municipales1 (y compris le territoire de compétence).
1 Permis distincts requis
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7b.  Lorsque le permis pour projet avec poids standard est sélectionné, les couvertures de poids permis suivantes s’appliqueront :

7a.  Si des poids spéciaux sont choisis, le tableau suivant devra être intégralement rempli :

6. Cochez une case pour autoriser le déplacement de :
   (Les autres charges ou véhicules peuvent être énumérés sur une autre liste, accompagnée de tous les
documents pertinents)

m
m
m
m
m
m

_________________________ sur un camion de type _______________________ transporté par un
véhicule automobile commercial; tous deux doivent être munis de permis valides en Ontario.

Largeur
(m)

Longueur
Hauteur

Poids
(kgs)

Code de la route
Poids standard
Poids exceptionnels
Code de la route
Poids standard
Poids exceptionnels
Code de la route
Poids standard
Poids exceptionnels

_________________________ sur un camion de type _______________________ transporté par un
véhicule automobile commercial; tous deux doivent être munis de permis valides en Ontario.

Équipement de construction remorque

Nbre

d'essieux
Nbre de pneus

par essieu
Poids requis

par essieu (kg)
Type de

composant
Indice des
pneus (kg)

Capacité de l’essieu
indiquée par le fabricant

Largeur des
pneus
(mm)

Distance
inter-essieux

(m)

Poids total requis
(Maximum 70,000 kgs).

Poids autorisés pour le transport de charges indivisibles :
a) Le poids sur les pneus dont la largeur est inférieure à 350 mm ne peut pas dépasser onze kilogrammes par millimètre de largeur comme il est

marqué en relief sur le flanc du pneu; dans le cas des pneus qui ont une largeur de plus de 350 mm, le poids ne peut pas dépasser dix
kilogrammes par millimètre de largeur comme il est marqué en relief sur le flanc du pneu.;

b) Les poids ne peuvent dépasser la capacité étalonnée du fabricant de tout véhicule ou élément des pneus;
c) Le poids maximal sur un seul essieu autre que l’essieu avant doit être conforme au poids prévu par le Code de la route, plus 5 000 kg. Les

essieux munis de pneus uniques ne peuvent dépasser 9 000 kg;
d) Le poids maximal sur des essieux tandems ou sur deux groupes d’essieux doit être conforme au poids prévu par le Code de la route, plus 7 000

kg;
e) Le poids maximal sur tous les autres unités d’essieux et groupes d’essieux :

a. ayant un écartement total de moins de 3,6 mètres doit être conforme au poids prévu par le Code de la route, plus 9 000 kg;
b. ayant un écartement total de 3,6 mètres ou plus doit être conforme au poids prévu par le Code de la route, plus 10 000 kg;

f ) Le poids brut maximal pour :
a. les tracteurs tirant une remorque à deux essieux; 55 000 kg;
b. les tracteurs tirant une remorque ayant trois essieux ou plus d’une longueur de base égale ou inférieure à 16,5 mètres, le moindre des deux poids

suivants : le poids prévu par le Règlement 413/05 pris en application du Code de la route, plus 10 000 kg, ou 70 000 kg;
c. les tracteurs tirant une remorque ayant trois essieux ou plus d’une longueur de base supérieure à 16,5 mètres, le moindre des deux poids

suivants : le poids prévu par le Règlement 413/05 pris en application du Code de la route, plus 13 000 kg, ou 70 000 kg;
g) Le poids brut enregistré (PBE) au minimum le moindre des deux poids suivants : 63 500 kg, ou le poids brut réel du véhicule
Nonobstant la condition 24, le détenteur du permis a droit à des privilèges relatifs au poids exceptionnel lorsqu’une période de charge réduite est en
vigueur, sous réserve de la moindre des restrictions de poids ci-dessus ou d’un maximum de 7 700 kg par essieu ayant des pneus uniques (deux) et de
10 000 kg par essieu ayant des pneus doubles (quatre). Les privilèges relatifs au poids exceptionnel ne s’appliquent pas aux routes visées par une
période de charge réduite et pour lesquelles une signalisation a été installée à cet effet conformément au Règlement de l’Ontario 615.

8.  Mode de paiement et méthode d’expédition

Méthode d’expédition du permis : de la messagerie
(Nom de la messagerie et no  du compte________________)

ramasser par la poste de la messagerie
(porter à ma carte de crédit)

Mode de paiement :     Argent comptant       Chèque        Paiement direct       Carte de crédit

Commentaires  - Réservé au ministère

Les renseignements personnels fournis dans la présente formule sont recueillis en vertu de l'article 205 du Code de la route et servent à évaluer l'admissibilité au permis pour
véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels.  Envoyer les demandes de renseignements à l'ingénieur  responsable du poids et des charges, MTO, Bureau des sanctions
et des enquêtes concernant les transporteurs, Section des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels, 301, rue St. Paul, 3e étage, St. Catharines (Ontario)
L2R 7R4, (416) 246-7166/1(800)387-7736.                                                                                                                                            http://www.mto.gov.on.ca


